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l'Eglise chretienne, au lieu de rester sur le seuil; mais il ne

s'est jamais mis en campagne pour le convertir, et surtout
n'a jamais cru qu'il eüt deja franchi la barriere. Sainte-
Beuve lui a su gre de sa delicate reserve, et ce n'est pas ä

lui, c'est ä d'autres, certainement, qu'il a pense en ecrivant
les lignes citees plus haut, qui ont ete quelquefois si mal

comprises b Eugene RITTER.

NOTICE SUR I.E BAILLIAGE D'ORON

La notice publiee ici m'avait ete fournie pour le Diction-
naire historique du Canton de Vaud par feu M. Ch. Pasche,

a Oron, notre tres regrette collaborateur. J'ai du l'abreger
considerablement. Elle est done en grande partie inedite et

eile interessera sans doute nos lecteurs. Quant a la liste
complete des baillis, elle se trouve dans le Dictionnaire cite plus
haut. E. M.

Le bailliage d'Oron fut forme en 1557 avec les terres
des seigneuries d'Oron, de Palezieux et celles dependant
de l'abbaye de Haut-Cret. Son territoire comprenait toutes
les communes qui forment aujourd'hui le cercle d'Oron, plus
la commune de Peney, le vignoble du Desaley de Haut-
Cret et une partie de Corsier, de Chardonne et de Jongny,
comme dependance de la seigneurie d'Oron.

II etait de 3e classe et estime valoir en moyenne 12,500
livres par an; le bailli jouissait en outre du chateau, du
domaine en dependant, avec leurs droits et corvees, d'un

affouage considerable, sans compter les presents des

communes ä son avenement et des chätelains et justiciers qui
obtenaient la preference.

Je saisis cette occasion pour signaler dans le Livre d'or de
Sainte-Beuve (Paris, librairie Fontemoing, 1904; pages 173 ä 1^2)
l'excellent morceau que M. Firmin Roz y a publie: Sainte-Beuve
ä Lausanne.
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La justice etait administree dans le bailliage par quatre
cours inferieures, savoir :

i° La cour de Justice de Palezieux, dont relevaient toutes
les communes du bailliage, sauf Peney et, a Oron-la Ville et

ä Vuibroye, les sujets de l'abbaye de Saint-Maurice. Elle
etait composee d'un chätelain, d'un curial et de neuf ä onze

jures, nommes par le badli.
2° La cour de justice vassale d'Oron-la-Ville, instituee

pour les sujets de l'abbaye de Saint-Maurice, d'Oron-la-Ville
et de Vuibroye. Elle etait composee d'un chätelain, d'un

mayor, d'un metral et de neuf jures nommes par le chanoine

sacristain de l'abbaye de Saint-Maurice.

3° La cour de justice de Peney-le-Jorat, pour les habitants
de cette commune. Elle etait composee d'un metral, d'un

lieutenant, d'un curial et de sept ou neuf jures, tous nommes

par le bailli d'Oron.

4° La cour de justice de Corsier, pour les ci-devant sujets
du seigneur d'Oron ä Corsier, Chardonne et Jongny. Elle
etait composee d'un chätelain, d'un lieutenant et de onze

jures, nommes par les baillis de Lausanne et d'Oron. La
cour des fiefs de Corsier pour Oron comprenait un juge,
un lieutenant, un secretaire et trois assesseurs.

Le 9 juin 1717, le Conseil des Deux Cents de Berne, afin
d'eviter toute difficulte ä l'egard de l'exercice de ,1a justice,
droits de seigneurie et haute juridiction, decida que le

village de Chardonne devait continuer ä rester en totalite riere
Oron et le petit village de Jongny, riere Lausanne. Pour evi-
ter d'etablir une justice nouvelle, LL. EE. deciderent que,
comme ci-devant, toutes les causes seraient portees par
devant la Justice ordinaire de Corsier, mais que le bailliage
d'Oron aurait ä Chardonne une cour des fiefs, comme
Lausanne avait la sienne ä Corsier. Pour l'etablissement des jus-
ticiers a l'avenir, lors de la premiere vacance, le chätelain
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serait nomme par le bailli de Lausanne, le curial par le bailli
d'Oron et le reste des justiciers par les deux baillis.

Le bailli de Lausanne demeurait seul souverain pour fixer
les bans de vendanges, mais son chätelain devait en avertir
Oron pour, en cas de contravention, pouvoir percevoir les

amendes dans son cantonnement, vu au reste qu'Oron aura
l'entiere juridiction dans tout son district, comme aussi sur
les chemins et paquiers, excepte toutefois le spirituel, et

autres semblables droits de preeminence qui doivent rester

a Lausanne, ä cause des droits qu'il a sur les quatre parois-
ses. La maison du souverain ä Corsier, dependant de la

juridiction d'Oron, la torture devra servir aux deux bailli

ages.

5° Apres la vente faite en 1675 Par l'abbaye de Saint-Maurice

ä LL. EE. de Berne de la seigneurie d'Oron-la-Ville et

de Vuibroye, les deux cours de justice de Palezieux et

d'Oron-la-Ville furent reunies en une seule qui se ren-
dait alternativement a Oron et a Palezieux. Elle etait com-

posee d'un chätelain, d'un lieutenant, d'un curial, de onze

justiciers et de deux officiers, tous nommes par le bailli.
Ces cours de justice, sauf celle de Peney, se constituaient

en cours criminelles avec droit de haute justice, sauf que
leurs sentences devaient etre envoyees au Senat de Berne

qui les confirmait ou les modifiait. Le gibet etait situe ä

la limite sud du territoire de Palezieux, pres des Vuavres,
au lieu appele encore aujourd'hui « le Champ des Fourches ».

Les appels civils de ces cours inferieures etaient portes
devant la cour baillivale qui siegeait au chateau d'Oron et

etait composee du bailli president, du chätelain lieutenant
baillival, d'un curial et de trois assesseurs. La cour baillivale

s'erigeait en Cour des fiefs pour juger les causes fis-
cales.

II y avait pour les paroisses d'Oron et de Palezieux un



— 282 —

seul Consistoire qui se composait des pasteurs qui en fai-
saient partie de droit, d'un secretaire et de six assesseurs.

Le bailli presidait et portait le titre de « Juge ». Les assesseurs

et le secretaire etaient nommes par le bailli sur une

presentation triple du corps.
Militaire. Le signal d'alarme pour les milices du bail-

liage etait place au-dessus de Servion, du cöte des Cul-

layes. Jusqu'en 1723, elles passaient leurs revues ou « mons-

tres » ä Moudon. En 1723 la place d'armes du Chaney fut
amenagee et la premiere revue eut lieu le 14 juillet.

Le tir du Papegay avait ete concede aux deux paroisses
de Chätillens-Oron et de Palezieux et se tirait chaque annee

au mois de mai alternativement ä Oron et ä Palezieux. II
y avait en outre le tir au mousquet appele «prix de

LL. EE. » Les deux paroisses recevaient pour ce tir 125
florins par an.

Le 4e mai 1708, LL. EE. ensuite de l'humble requete de

la commune de Peney, lui octroyerent la permission d'eta-

blir un tirage et ordonnerent qu'un prix de 30 florins lui
serait delivre annuellement par le bailli de Moudon.

Dans la seconde moitie du XVIIIe siecle, les habitants du

bailliage sentirent le besoin de se rapprocher entre eux en

formant des societes de tir ou abbayes. La Noble abbaye
des Fusiliers des paroisses de Chätillens-Oron et de

Palezieux adopta ses reglements constitutionnels le 28 mai
1767 et ils furent sanctionnes par le Conseil de Guerre le
26 mai 1768. Cette abbaye possede un süperbe drapeau
divise en quartiers par une croix blanche flammee traver-
sante, les quartiers flammes vert et rouge. Sur la croix,
la devise « Pro Patria », deux mousquets croises et la date

1768.

La Noble abbaye des Fusiliers de Servion et Ferlens
fut fondee le Ier mai 1796. Ch. PASCHE.
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